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Inscription du collège
Science, on tourne! 2010
	Nom du collège :
	

	Adresse : 
	

	Téléphone :
	
	Télécopieur :
	     

	Nom du répondant et fonction : 
	     


Le collège s'engage :

· à respecter toutes les modalités relatives au calendrier d'activités, aux règlements et aux consignes du concours;

· à organiser une finale locale et à participer à la finale nationale le 1er mai 2010;

· à retourner au Centre de démonstration en sciences physiques (CDSP), au plus tard le 15 avril 2010, la liste des noms de tous les participants et de toutes les participantes dans la catégorie Professionnels qui ont participé à la finale locale;

· à transmettre au Centre de démonstration en sciences physiques (CDSP), au plus tard le 15 avril 2010, le nom des membres de l'équipe qui a remporté la finale locale dans la catégorie Professionnels et à fournir, pour chacun de ces étudiants, une attestation de fréquentation scolaire pour le trimestre d'hiver 2010;

· à transmettre au Centre de démonstration en sciences physiques (CDSP), au plus tard le 15 avril 2010, le texte de présentation de l’équipe gagnante dans la catégorie Professionnels pour le Prix de la communication;

· à transmettre au Centre de démonstration en sciences physiques (CDSP), au plus tard le 15 avril 2010, le nom des membres de l'équipe qui a remporté la finale locale dans la catégorie Amateurs (s’il y a lieu);

· à assumer les frais de participation des finalistes et des accompagnateurs à la finale nationale (transport, repas, hébergement);

· à verser au Centre de démonstration en sciences physiques (CDSP), un montant de 75 $ (plus taxes) de droits d’inscription au concours. Ce montant sera facturé au collège au cours de la semaine du 10 mai 2010 (les droits d’inscription ne couvrent pas les frais de la finale nationale);

· à verser au Centre de démonstration en sciences physiques (CDSP), un montant de 50 $ (plus taxes) par finaliste qui participera à la finale nationale et un montant de 35 $ pour l'accompagnateur (répondant local ou autre) de l’équipe à la finale nationale. Ces montants, ainsi que les taxes applicables, seront facturés au collège au cours de la semaine du 10 mai 2010. à noter : les collèges qui désirent annuler leur inscription au concours ou annuler la participation d’un accompagnateur ou d’un étudiant, doivent le faire avant le 27 avril 2010. Après cette date, les collèges seront facturés et devront payer les frais applicables;
· à verser au Centre de démonstration en sciences physiques (CDSP), un montant de 35 $ (plus taxes) par candidat participant à la rencontre amicale des Ama​teurs lors de la finale nationale. Ce montant sera facturé au collège au cours de la semaine du 10 mai 2010;
· à constituer une revue de presse et à la transmettre par la poste au Centre de démonstration en sciences physiques (CDSP), au plus tard le 22 mai 2010.

Signature : 

Date 


à RETOURNER au plus tard le 27 février 2010, à Mme Céline Loiselle, par télécopieur au (418) 688-0087 ou par la poste 
au Centre de démonstration en sciences physiques (CDSP), 1660, boul. de l’Entente, Québec (Québec)  G1S 4S3
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